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EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames , Messieurs ,

Depuis dix ans, la consommation de drogue s'est accrue de
plus de 350

Les jeunes de moins de vingt-cinq ans représentent à eux seuls
au moins 80 % du nombre des toxicomanes . Parmi eux, les enfants
de onze et douze ans sont en nombre croissant ainsi que des
jeunes sans travail que la crise de la société capitaliste et la poli
tique du Gouvernement poussent au désespoir et au renoncement .

En 1979, on estimait à plus de 50 000 le nombre des adolescents
usagers habituels Je drogues sans compter les centaines de milliers
de consommateurs occasionnels . En 1980, il y en a eu davantage
et l'avenir est très préoccupant .

Les statistiques et les relevés de condamnation ne font pas
apparaître ce que sont les conséquences destructrices sur les plans
physique et psychique de la drogue . Le chiffre officiel des morts
s'élève à 117 en 1979 et à 172 en 1980 . L'augmentation est donc ,
d'une année sur l'autre , de 67 Ce et , depuis 1974 , de 255 c c , alors
même que ces chiffres sont très en dessous de la réalité .

En règle générale les utilisateurs réguliers de cannabis et de
haschisch s'adonnent peu à peu aux drogues plus puissantes comme
les amphétamines , les barbituriques et même l'héroïne .

Ces toxicomanes « d'habitude » constituent en outre un puissant
facteur de propagande et de diffusion des drogues . Ils recherchent
autour d'eux la participation de nouveaux partenaires auxquels ils
vantent et vendent toutes les drogues en leur possession , principa
lement pour en tirer les bénéfices qui leur permettent de s'appro
visionner en vue de leur consommation personnelle .

Des jeunes, en nombre croissant , deviennent ainsi des utili
sateurs et des victimes de la drogue .

Il s'agit là d'un véritable fléau , d'une grave question nationale
qui appelle des solutions urgentes .

Personne ne peut rester indifférent devant cette situation et
les drames humains qu'elle engendre . Au moment même où la
violence criminelle et la délinquance augmentent et compromettent
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gravement la possibilité pour chacun de vivre en .sécurité , que fait
donc le Gouvernement pour endiguer le fléau social qu'est la
drogue ? Rien , ou si peu de chose que nous sommes en droit de
considérer qu' il est le premier et principal coupable .

Nous 1 accusons non seulement de non-assistance à personne
en danger > mais aussi , ce qui est encore plus grave , de pratiquer
une politique qui pousse en définitive à l'augmentation de la
consommation des stupéfiants .

Si la crise du système s'approfondit , on le doit à la politique
giscardienne d'austéruc et de déclin de la France .

Chômage , privations , vie sans perspective de réussite sociale
et de bonheur, crise de l'école , de la formation , du logement social ,
détérioration du cadre de vie , etc. favorisent la dégradation du tissu
des rapports sociaux et humains , principalement dans les grandes
agglomérations .

Le bilan est catastrophique pour les jeunes issus des milieux
modestes .

S'agissant de la drogue , le Gouvernement ne fait absolument
rien de sérieux , il se refuse à prendre le problème à bras le corps ,
à la fois par l'information la plus large du public , l' implantation
de structures de prévention et de soins et la répression des trafics .
Il s'oppose à la réalisation d'une campagne d' information de la
même ampleur que celle engagée pour les économies d'énergie .

En outre , la répression pénale n'a pas les moyens d'être effi
cace . Son indigence est à la mesure de la politique qui la sous-tend !
Ainsi , les condamnations sont passées de 933 en 1975 à 1 748 en
1979 et ont épargné scandaleusement les gros trafiquants et les
financiers de la drogue qui en retirent d'énormes profits (5 milliards
de francs annuellement pour la France selon une estimation faite
en 1978).

Les marchands de déchéance humaine , exerçant dans notre
pays reçoivent sans être inquiétés les stupéfiants des pays produc
teurs comme la Bolivie , la Thaïlande , la Turquie , le Maroc dont les
régimes sont sous tutelle des Etats-Unis qui sont eux-mêmes le
premier consommateur mondial de stupéfiants . Des profits fabuleux
en résultent qui aboutissent, par les filières les plus diverses , dans
les comptes en banque des entreprises les plus respectables d'appa
rence ou dans les caisses de milieux politiques et financiers orga
nisés en un véritable gangstérisme international .

En plus des intérêts financiers, les milieux criminels du trafic
international de la drogue ont en commun avec les gouvernements
réactionnaires un anticommunisme féroce . Ils participent à la
répression violente des mouvements de libération des peuples .



— 4 —

L'exemple récent de la Bolivie en est l' illustration puisque
certains généraux putschistes , membres de la junte , sont , par
ailleurs , des trafiquants de cocaïne notoirement connus .

Ces faits explique it que la seule recommandation d' Interpol
que le Gouvernement français a refusé d' introduire dans la légis
lation de notre pays concerne la répression des opérations
financières intentionnellement accomplies pour organiser les
trafics .

Devant l'émotion et l' indignation suscitées dans l'opinion
publique par les campagnes qui incitaient à la consommation de
drogue , campagnes contre lesquelles le parti communiste français
s'est élevé fermement , le pouvoir giscardien a pris comme seule
décision de créer une commission dont le rapport , d'ailleurs , s'est
limite à des constats statistiques et technocratiques , à la tentative
de justifier l'absence d' une vaste campagne d' information avec
l'appui des mass media , et enfin à des indications restreintes .
dérisoires et sans effet réel .

Ainsi jamais depuis que ce rapport a été publié la consom
mation de drogue n'a autant augmenté dans notre pays .

Le Gouvernement refuse obstinément de sattaquer au fléau
qu'est l' usage des stupéfiants car. en réalité , cela le sert puisqu' un
consommateur de drogue est une victime qui ne remet pas en
cause les responsables de la ciise politique sociale et morale dont
le régime est porteur .

Aujourd'hui , le profit et l'argent gagné par n' importe quel
moyen font l'objet d'apologies pendant que les intérêts du peuple
et la dignité des travailleurs sont chaque jour bafoués .

En écho , se développent la délinquant et la consommation
de la drogue que le pouvoir giscardien tolère ou encourage , trop
heureux d'y trouver les moyens de détourner et de dévoyer la
révolte légitime d'une jeunesse qui se sent délaissée, exploitée ,
rejetée .

La drogue-refuge détourne le jeune travailleur sans emploi
qui s'y laisse prendre d' une participation nécessaire à la vie de
la société . Ce paradis artificiel vise à l'empêcher d'exprimer
son refus de l' injustice et du malheur et de prendre sa place
dans l'action pour le progrès et le bonheur aux côtés des tra
vailleurs .

Oui , le pouvoir en place ne veut pas combattre le trafic et
la consommation de la drogue car il préfère un jeune qui se
drogue à un jeune qui lutte .
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C'est si vrai qu' il a ordonné le boycottage par les mass media
d'un événement pourtant sans précédent : la première manifes
tation contre la drogue qui s'est déroulée , à l'appel du parti
communiste et de la jeunesse communiste, à Draveil , le 23 novem
bre 1980 .

Aujourd'hui , la campagne mensongère menée contre l'action
courageuse du maire communiste de Montigny contre le trafic de
drogue organisé dans cette ville en est un éclatant témoignage .

Grâce à la politique du Gouvernement et en dépit des ravages
de la drogue , certaines organisations et certains organes de presse
n'hésitent pas à encourager ouvertement la consommation de
drogue .

Insci tes dans la « fatalité » de la crise, affublées des ori
peaux de la liberté de l'homme, les théories mensongères et
criminelles de ces organisations veulent établir des distinctions
subtiles mais surtout suspectes entre les drogues dites douces et
les drogues dites dures.

Or, des voix autorisées du monde scientifique ont affirmé
récemment encore qu' il n'existe pas de drogue sans effet nocif
pour l'organisme . Et une jeunesse en mauvaise santé , c'est un
pays dont l'avenir est compromis .

Les défenseurs de la drogue prétendent que celle-ci ne serait
pas plus nocive que le tabac ou l'alcool et moins « coûteuse » en
vies humaines que les accidents de la route .

Ces assertions sont mensongères , absurdes et criminelles . Avec
la drogue , nous avons à faire face à un problème que l'on ne
peut comparer à aucun autre .

La drogue est dangereuse dès la moindre consommation aux
plans physiologique , psychologique et social . Elle place des le
début le drogué dans un terrible processus qui comporte un grand
risque de délinquance , de déchéance et de mort . Elle s'accompagne
d'un prosélytisme spécifique , d'une pression idéologique et morale,
qui tendent à en faire un mode de vie et à pervertir les notions
de liberté et d ' épanouissement individuel .

Telle qu'elle se présente , la drogue constitue donc un terrible
piège , d'autant plus efficace qu' il frappe des jeunes par nature
fragiles , mal armés pour y faire face.

Comment peut-on accepter la banalisation de la drogue sous
prétexte que ce fléau n'est pas le seul et qu' il en existe d'auti es !

Le parti communiste français n'approuve pas plus l'alcoolisme
qu' il n'admet les raisonnements faussement naïfs qui masquent
délibérément les dangers de la drogue .
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Certes, chacun a le droit de mener sa vie comme il l'entend ou
comme il le peut . Il est des tabous et des règles de vie qui sont natu
rellement mis en question par l'évolution des mœurs .

Mais , pour le parti communiste français, tout ce qui tend à
diminuer les hommes , à les exploiter sous quelque forme que ce
soit , à les mutiler, à les tuer, doit être combattu avec la plus éner
gique vigueur.

Parce que les communistes ont placé au centre de toute leur
action le bonheur de l'homme dans la société, ils font de la lutte
contre la drogue une grande question nationale un objectif de
lutte contre la déchéance et pour l'accès au bonheur, contre la
peur irrationnelle de l'avenir et pour le développement de la connais
sance d ' 1 :- effets bienfaisants du progrès .

Ils dénoncent toutes les campagnes qui tendent à la légali
sation de la drogue . Ils sont sans complaisance pour toutes les
pseudo-justifications. avouées ou honteuses , de la consommation de
drogue .

Pour venir à bout de la consommation de la drogue et , dans
l' immédiat , la réduire , ce n'est pas sur le Gouvernement qu' il faut
compter. Ses déclarations faussement rassurantes et pleurnichardes
ne sont qu'un masque , c'est contre lui qu' il faut agir.

L'incitation à des comportements d'abandon , le culte du déses
poir , l'avilissement de l'être humain, nous y insistons , se nourrissent
du régime actuel en crise profonde .

Rien ne serait plus dangereux , toutefois , que de considérer
cette situation comme un mal inévitable . Dans son combat pour
sortir la France de la crise en proposant une politique de progrès
social , de justice et de liberté qui prend corps dans les luttes quo
tidiennes des travailleurs , le parti communiste intègre tout natu
rellement l'action pour la santé , la vie et l'avenir des millions de
jeunes .

Pour toutes les raisons que nous avons exposées , notre propo
sition de loi est pleinement justifiée . Son objectif est double :

1 . Elle tend à ce que le Gouvernement et les pouvoirs publics
se donnent les moyens d'une action permanente, ample et vigou
reuse, contre la diffusion et la consommation de la drogue.

2 . Cette proposition de loi est en même temps un appel aux
jeunes , aux enseignants dont le rôle peut être décisif, aux parents ,
aux travailleurs et à l'opinion publique dans son ensemble pour
qu'elle prenne en main ce véritable combat . Il s'agit donc de
convaincre, de mobiliser et de « responsabiliser » le corps social
tout entier.
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Cette proposition s'organise autour de quatre axes :
— l'information et la formation ;
— le développement des soins , la prévention et la réinsertion

sociale des toxicomanes ;
— la répression des trafics ;
— les initiatives internationales .

I. — Informer des dangers.

L'information sur les dangers et la prévention de l' usage de
la drogue doivent viser deux objectifs principaux.

Le premier, c'est de faire comprendre a tous les citoyens ; plus
particulièrement aux jeunes et à tous ceux qui sont en rapport socio
professionnels avec eux , les dangers de la drogue. Pour cela , il est
nécessaire de développer une vaste campagne d'information et de
formation en liaison avec le développement de la politique de soins
qu'exige une telle situation .

Le second, c'est de développer un effort de conviction en
faveur de la nécessaire lutte contre la drogue , son usage , sa diffu
sion et contre l'apologie qui en est faite .

Nous avons la conviction qu' il faut faire appel au sens des
responsabilités des uns et des autres et soutenir moralement et
matériellement toutes les initiatives qui vont dans le sens que nous
souhaitons .

Il est possible d'obtenir cette attitude de résistance collective ,
agissante , qui est indispensable, à nos yeux , pour stopper la pro
gression du fléau et pour le faire reculer.

Il en va de la lutte contre la drogue comme de la lutte pour
le changement. C'est de la qualité de l'intervention politique, écono
mique et sociale des travailleurs manuels et intellectuels, des
jeunes et des organisations qui les rassemblent que tout dépend.

C'est cette démarche que nous proposons pour contraindre
le Gouvernement à mettre en œuvre les moyens nécessaires, ceux
de l'État en priorité .

Quels sont ces moyens ?

— Il est indispensable de développer une campagne d'infor
mation et d'assurer la formation de ceux qui en auront la respon
sabilité sur le plan national . Cette campagne comprendra l'éta
blissement d'un programme de longue durée , diversifié , adapté à
la nature des problèmes et aux interlocuteurs choisis .
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— Une telle campagne , sur les objectifs à atteindre, suppose
des moyens budgétaires importants, une volonté politique du Gou
vernement une mobilisation et une coordination effectives de
l'ensemble des moyens dont il dispose .

Il sera fait appel , comme cela a été le cas pour un certain
nombre de campagnes nationales d'intérêt public ( économie d ' éner
gie , tabac, notamment), aux grands moyens d' information télév sion ,
radios et presse.

Il sera fait également appel aux organismes du secteur privé
dont l'activité est consacrée aux toxicomanes et à la lutte contre
les stupéfiants .

— Les objectifs de cette campagne, les besoins auxquels il
faudra faire face , les décisions à prendre et les moyens de tout
contrôle devront être décidés démocratiquement .

— Notre conception de la responsabilité aboutit à une réelle
décentralisation des structures que nous proposons , aussi bien pour
ce qui est de la campagne d' information et des tâches de forma
tion que pour ce qui concerne les mesures et les structures de prise
en charge sanitaire et sociale des toxicomanes. Cette décentrali
sation permettra , seule , l'adaptation et l'efficacité des actiors .

Telles sont les raisons qui conduisent aux propositions sui
vantes que nous présentons :

1 Un institut de lutte contre la drogue et la toxicomanie est
créé par la loi .

2 . Cet institut est constitué aux niveaux national , rég.onal et
départemental et , si besoin est , à l'échelon local ( agglomérations,
communes).

3 . L'institut de lutte contre la drogue et la toxicomanie est
composé de membres représentant les assemblées élues corres
pondantes , de personnalités du monde scientifique, de représen
tants des administrations compétentes et des organisations syndi
cales , sociales , mutualistes et de jeunesse représentatives .

4 . L'institut est doté d'un budget de fonctionnement . Le Gou
vernement pourvoit à l' installation , à l'équipement et à la mise
en place de ses structures et services .

5 . L' institut national a pour première mission d'élaborer les
objectifs précis de la campagne d'information permanente,
d'ampleur nationale , sur les dangers de la drogue.

Des actions sont proposées aux échelons national , régional et
départemental compte tenu d'une évaluation aussi précise que pos
sible des problèmes et des besoins .

Le Ministre de la Santé coordonne la mise en œuvre des pro
positions et des actions formulées à différents échelons.
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6 . Un programme annuel de formation est élaboré conjoin
tement par les Ministères de la Santé et de la Sécurité sociale ,
de l'Éducation nationale et de l'Intérieur afin d'organiser des actions
et des stages de formation pour tous ceux qui ont des contacts
d'ordre socio-professionnel .

II . — Mettre en place, développer et diversifier les structures de
soins adaptées au traitement des toxicomanes, les doter des
moyens nécessaires. Assurer la prévention de l'usage de la
drogue.

La prévention , la dissuasion et l' information sur les dangers
de la drogue , quelle que soit l' importance des moyens qui leur sont
accordés, ne peuvent suffire .

Car la question suivante se pose concrètement : comment
obtenir que ceux qui consomment de la drogue aujourd'hui , cessent
de s'y adonner ?

La consommation de drogues , qui atteint des individus de plus
en plus jeunes, provoque, c'est un fait incontestable , une dégra
dation générale de l'état de santé, et même un délabrement de
l'organisme, ainsi que la constitution d'un terrain propice à l'appa
rition ou à l'amplification de troubles d'ordre psychologique, voire
une décomposition pathologique nécessitant une intervention médi
cale d'urgence. C'est donc aussi, fondamentalement, de la santé
qu'il s'agit.

Alors que la médecine scolaire et la médecine du travail ,
notamment , pourraient jouer un rôle important dans la formula
tion des besoins eux-mêmes en matière de prise en charge médi
cale de la toxicomanie, leur insuffisance dramatique, outre le fait
qu'elle les place concrètement dans l'impossibilité de remplir les
fonctions qui leur étaient initialement imparties , les en empêche .
De ce point de vue également, le pouvoir porte une écrasante
responsabilité .

A. — Assurer la prévention
et mettre en place les structures de soins.

Il est nécessaire de développer la recherche sur les différents
produits stupéfiants , leurs effets et sur le traitement des person
nes qui s'y sont adonnées. Cela passe évidemment par un dévelop
pement de la recherche médicale dans son ensemble, mais aussi
par des efforts spécifiques dans ce domaine . Notre proposition
implique que les services de recherche et les laboratoires qui tra
vaillent dans cette branche soient dotés des moyens nécessaires .
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l' tu lutte efficace centre l'extension de l' usage de drogue
p. :- se par des efforts en matière de prévention . 11 faut non seule-
ivi-„:it stopper la l qu da lion mais développer la médecine s..ohii :■<.
uniaisiiaire et du travail .

La prévention ne se limite pas à la seule a."! ion des profes
sions de santé , c'est la raison pour laquelle nous préconisons lac-
ci'i:is:-ement du nombre des travailleurs sociaux ainsi que , par
exemple . l'accroissement du nombre des maîtres d' internat et
d' e \", emat .

Nos propositions virent à permettre aux drogués de bénéfi-
ci : r des soins que leur étal de santé nécessite . Cela rend obliga
toire un développement important et adapté clés structures d ?
soins dans des établissements sanitaires de tout type , d'ores et déjà
exis'ant :; ou à créer .

Des structures diversifiées seront mises en place . Cela néces
site d'abord le développement des centres de consultation et d'aide
ambulatoire dont le nombre et les moyens devront être multipliés .
Au niveau des hôpitaux et des centres de soins , ces structures seront
prises en charge avec la participation de spécialistes , de représen
tants des conseils élus au niveau local et départemental , de repré
sentants des peisonnels .

A tous les niveaux , ces structures devront pouvoir apporter
aux toxicomanes une aide psychologique et une aide à la réinser
tion sociale lorsqu'elle est rendue nécessaire par la situation de
1 intéressé . Dans les services hospitaliers de désintoxication , la
place des psychothérapeutes et des assistants sociaux devra être
renforcée .

Les « centres sanitaires de moyen séjour > dont la gestion
devra être démocratisée, bénéficieront de moyens financiers accrus
afin de leur permettre une existence réelle . Il en sera de même
peur les '< cen'res médico-psychologiques » en milieu carcéral .

Les mesures que nous venons d'exposer doivent s'appli
quer aux victimes de la drogue . Pour ce qui est des toxico
manes se livrant à un trafic , quel qu' il soit , ou ayant commis
un crime ou un délit afin de se procurer de la drogue . nous
nous prononçons pour que leur soient appliquées les sanctions
pénales réprimant les actes accomplis . Il appartiendra au juge
dars ce cadre , comme la loi le prévoit , de moduler la peine
en fonction de la personnalité et des circonstances . En tout
état de cause , le fait d'être toxicomane ne peut permettre au
délinquant d'échapper à la sanction . Nous préconisons dans
cette optique que soient renforcées là où elles existent , et
créées ailleurs, les structures permettant le traitement en milieu
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carcéral des toxicomanes délinquants . Enfin , nous proposons la
spécialisation et la formation , dans chaque tribunal, de magis
trats qui auraient à connaître des infractions aux dispositions
de la loi de 1970.

Pour ce qui concerne les toxicomanes qui ne se livrent
pas au trafic de drogue , il faut remplacer les sanctions pénales
classiques par des sanctions pénales dont le contenu soit adapté
à l'objectif de soins . Cela , afin de pallier les insuffisances de la
loi de 1970 et de son application .

Le toxicomane dont le délit sera constaté par la police sera
déféré au parquet qui décidera éventuellement de poursuivre , sauf
si la personne a suivi , depuis le constat des faits , une prise en
charge thérapeutiq îe comprenant une cure de désintoxication . Le
Procureur de la République pourra lui-même enjoindre à la per
sonne de suivre une cure thérapeutique .

Si la personne ne suit pas la cure ou si le Procureur le juge
utile , une instruction sera ouverte au cours de laquelle le juge
d'instruction pourra astreindre la personne à suivre une cure sous
contrôle judiciaire.

Enfin , aujourd'hui , lorsque toutes les incitations aux soins ont
échoué, la personne est traduite devant le tribunal correctionnel
qui peut prononcer une peine de prison.

Or, nous considérons qu'une telle peine n'est pas adaptée à
l'état de toxicomanie. De plus, la menace de cette peine conduit
le toxicomane, tout au cours de la procédure , à chercher par tous
les moyens à y échapper alors que les soins adaptés à son état
exigent avant tout une coopération volontaire de sa part.

Aussi proposons-nous qu'en dernier lieu , c'est-à-dire si toutes
les incitations ont échoué , le toxicomane soit placé par le tribunal
correctionnel dans un établissement sanitaire où il pourrait suivre
une cure de désintoxication et bénéficier d'une aide psychothéra
peutique avec des contrôles tous les six mois. Nous proposons une
modification dans ce sens de l'article L. 628 du Code de la santé
publique .

Ceci ne peut se faire que dans le cadre d'une diversification des
services rendus par les structures existantes et à créer et donc
d'une grande diversité de ces dernières, cela afin d'être à même
de répondre à des demandes très différentes selon les cas indivi
duels, demandes qui vont d'une aide ambulatoire à la demande
de l'intéressé à l'urgence face à une surdose en passant par la
prise en charge d'un état de délabrement physique grave provoqué
par une consommation régulière . Financées par des fonds d'État,
orientées dans leur définition par l' Institut national, ces structures



- 12 —

doivent être gérées avec notamment la participation des repré
sentants des instances élues au plan local , conseillers généraux
et municipaux . Cela afin de pouvoir répondre au plus près aux
besoins tels qu'ils s'expriment .

Enfin il faut assurer la réinsertion sociale des toxicomanes à
l' issue de la période thérapeutique et leur apporter une aide parti
culière en matière de formation initiale ou permanente .

Dans ce cadre et parmi d'autres mesures, nous exigeons un
réel engagement de l'État pour faire vivre les « centres d'héber
gement et de réinsertion sociale » en imposant le contrôle des
professionnels de la santé et des représentants de la population .
La création d'établissements privés de ce type fera l'objet d'un
agrément après vérification des orientations qui seront appliquées
et de la garantie de leur caractère scientifique .

III . — Démanteler les trafics et frapper les trafiquants.

Pour qu' il y ait consommation de drogue , il faut que celle-ci
soit proposée sur le marché .

Soulignons que de nombreuses publications consacrées aux
problèmes de la drogue oublient cette vérité d'évidence . Pour deve
nir toxicomane , il faut trouver des stupéfiants. Par conséquent, il
y a une relation directe entre le nombre des intoxiqués et la quantité
de drogue en vente sur le marché .

Selon d'étranges affirmations, ce serait le contraire. L'homme
aurait un penchant inné pour la drogue et la rechercherait . D'où
l'origine du trafic !

Un tel raisonnement ne résiste pas à l'examen, même s'il est
reconnu que les toxicomanes deviennent plus ou moins volontiers
des propagandistes et des recruteurs qui assurent, le plus souvent,
leur propre consommation de drogue par les profits qu'ils tirent
de la revente.

En situant les responsabilités qui sont à l'origine du déve
loppement du fléau, nous réfutons ausis l'affirmation selon laquelle
la croissance de la consommation de drogue serait inévitable.

La drogue est une marchandise qui procure des bénéfices
fabuleux à ceux qui en organisent le trafic, à ceux qui assassinent
chaque année des centaines de jeunes par « surdoses » et volent
la santé de dizaines de milliers d'autres.

Le chiffre « d'affaires » du marché de la drogue en France,
comme nous l'avons indiqué, est estimé à 5 milliards de francs,
500 milliards de centimes , dont 4 milliards pour l'héroïne et le
haschisch
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Les gros bonnets * de la drogue , les financiers, supérieure
ment organisés , camouflés dans un réseau complexe de sociétés
florissantes ou fictives , disposant de solides complicités , tirent
toutes les ficelles et empochent les profits de ce commerce infâme .

La lutte contre les gros trafics est bien un objectif priori
taire .

Or la thèse officielle , selon laquelle le gros trafic baptisé la
filière française » aurait été démantelé autour des années 1972

et 1974 dans la région marseillaise , est une assertion trompeuse
destinée à masquer l' immobilisme du pouvoir. En fait , la répres
sion est sans commune mesure avec la progression et l'ampleur
du trafic . Elle s'exerce , le plus souvent , à l'encontre des toxico
manes .

C'est ce qu'exprimait le rapport ministériel pour 1978 . Dans
l'état actuel des choses , les tribunaux, sauf exception , n'ont plus
affaire avec le trafic de gros connaissent le plus souvent le cas
des intermédiaires et , au bout de la chaîne , les petits porteurs .

Le bilan de l'action gouvernementale est édifiant :
Ainsi , il y a eu quinze fois plus de morts depuis 1974 par

surdose et moins de deux fois plus de condamnations . Et quand
des trafiquants sont arrêtés , bien souvent ils sont relâchés qua
rante-huit heures ou soixante-douze heures après .

Il faut donc frapper les organisateurs de ces trafics . Il faut
obliger le Gouvernement à prendre toutes les mesures qui s'im
posent pour les raisons que nous avons déjà exposées .

Deux axes de l'action à entreprendre : d'une part s'attaquer
aux profits, d'autre part , assurer la pleine efficacité répressive
des services publics qui ont à connaître du problème.

a) S'attaquer aux profits et frapper les financiers .
La loi , modifiée par notre proposition , doit permettre aux

services de police et aux autorités judiciaires de remonter les
réseaux de trafiquants au-delà des exécutants jusqu'aux organisa
teurs et aux financiers . Nous considérons, en effet, que le gros
trafic est u i crime et non un simple délit correctionnel, comme
c'est le cas actuellement , même si les peines prévues sont impor
tantes.

Nous proposons également la confiscation des profits et des
placements financiers immobiliers et autres placements réalisés .
Nous demandons en outre l'interdiction des atténuations légales
des amendes fiscales et douanières s'appliquant aux trafics de
drogue et aux matériels qui servent à sa fabrication ou à sa
transformation .
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C'est pour cela que nous proposons une série de mesures
pénales visant « les actes préparatoires et les opérations finan
cières intentionnellement accomplies comme le recommande
Interpol , et le renvoi des auteurs des gros trafics devant la cour
d'assises .

b ) Donner aux services chargés de la répression judiciaire et
administrative tous les moyens pour être efficaces .

Face aux trafiquants internationaux avec leurs moyens consi
dérables , les divers services de police, la gendarmerie et les ser
vices de l'administration des finances et des douanes doivent béné
ficier , clans le cadre de la loi modifiée, des moyens matériels et
techniques à la mesure des difficultés qu' ils doivent surmonter .
La nécessaire coordination de leur action doit être accompagnée
des crédits d'équipements et de fonctionnement sans quoi l'effica
cité souhaitée risque d'être insuffisante .

Dans ce domaine comme dans les autres , les services de police
doivent être entièrement affectés à la protection des personnes
et des biens publics et privés pour répondre aux besoins de la
population .

Complémentaire de l'action d'ampleur nationale que nous pro
posons dans le domaine de l' information , l'action préventive et
répressive des services de police , de l'administration des finances
et des douanes doit reposer :

a ) Sur le renforcement substantiel en nombre des membres
des services de police judiciaire spécialisés dans la lutte contre les
trafics , sur leur collaboration avec 1 ensemble des services de police
et plus particulièrement avec les îlotiers qu' il faut mettre en place ;

b ) Sur le rôle coordinateur et actif de l'office central de
répression des trafics de stupéfiants regroupant les membres spé
cialisés de police judiciaire , les membres des services de l'adminis
tration des finances et des douanes chargés des affaires de drogue ;

c) Sur la formation spécialisée et technique des personnels de
police, de gendarmerie et de l'administration des finances et des
douanes ;

d) Sur l'attribution des moyens matériels et techniques modernes
sous la forme d'un service administratif et technique mis à la dispo
sition de l'office central de répression des trafics de stupéfiants .
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I \ -- Prendre les initiatives internationales indispensables.

La prévention et la répression sur les stupéfiants ont fait l'objet
de nombreuses conventions internationales . Le protocole du 20 juin
1953 vise à limiter et à réglementer la culture du pavot , la produc
tion et le commerce de l'opium . La convention du 30 mars 1961
assortie d'un protocole de 1972 et adoptée sous l'égide de l'O . N. U.
contient des dispositions très élaborées en matière de répression du
trafic des stupéfiants et de traitement des toxicomanes . De son
côté . la convention du 21 février 1971 prévoit des mesures de pré
vention que doivent prendre les Etats signataires pour prévenir
l'abiuî des substances psychotropes , assurer le dépistage ainsi que
le traitement , l'éducation , la postcure et la réintégration sociale des
personnes intéressées. La France a signé ces différentes conven
tions instituant un contrôle international sur les drogues . Il s'agit
d'une base sur laquelle les Etats fondent leurs interventions et sont
tenus de donner effet à la lettre et à l'esprit des dispositions des
traités par des mesures législatives et administratives internes .

Depuis 1971 , existe une coopération intergouvernementale au
niveau européen à travers un groupe comprenant les Neuf et la
Suède qui s'est donné pour tâche d'organiser la coopération au
niveau européen par l'échange d' informations et de renseignements
sur tous les aspects du phénomène de la drogue .

Le problème de la drogue exige un effort particulier de coopé
ration et de coordination au plan international qui se trouve inéga
lement réalisé selon les pays et les régions du monde .

Il faut apporter une aide accrue au fonds des Nations Unies
pour la lutte contre l'abus des drogues .

La France se doit d' intervenir avec vigueur pour faire obstacle
à la production des cultures de base qui alimentent le trafic inter
national de la drogue .

Elle devrait s'opposer aux transports , au:: trafics et aux trans
ferts financiers .

Dans cet esprit la France fera des propositions qui comporte
raient des sanctions à l'égard des pays qui ne se conformeraient
pas aux décisions des instances internationales .
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PROPOSITION DE LOI

CHAPITRE PREMIER

Développer la formation sur les substances toxiques
et la toxicomanie.

Article premier.

Il est créé un institut dénommé « Institut national de lutte contre
la drogue et la toxicomanie ». Le conseil d'administration de l'Insti
tut , présidé par un parlementaire élu en son sein , est composé pour
un quart de représentants de l'Assemblée Nationale et du Sénat ,
pour un quart de personnalités du monde scientifique et médical ,
pour un quart de représentants des administrations concernées ,
pour un quart de représentants des organisations syndicales ,
sociales, mutualistes et de jeunesse représentatives.

Art. 2 .

L'institut aura pour mission de présenter aux pouvoirs publics
des propositions précises visant à engager une campagne d'infor
mation d'ampleur nationale sur les dangers de la drogue . Il réunira
à cet effet les informations et la documentation actuellement exis
tante et procédera aux études nécessaires en collaboration avec les
organismes compétents existant.

Art. 3 .

L' institut engagera de sa propre initiative , en collaboration
avec les ministères concernés , des actions d'information et de forma
tion dans trois directions principales :

— en direction de toutes les personnes qui sont à un titre ou un
autre dans le cadre de leur activité professionnelle en contact avec
des jeunes ;

— en direction des jeunes scolarisés, en liaison avec le per
sonnel enseignant dans le cadre des dispositions régissant l'orga
nisation du travail scolaire ;

— en direction des jeunes salariés, notamment dans les
grandes entreprises, en liaison avec les organisations syndicales et
les comités d'hygiène et de sécurité.
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Art. 4 .

Il est créé au plan régional et départemental et en tant que
besoin au plan local des Organismes correspondant de l' Institut
national .

La composition de leur conseil d'administration est identique
à celle de l' Institut national , les représentants des élus étant respec
tivement des représentants du consc il régional , du conseil géné
ral ou du conseil municipal . Le président du conseil d'adminis
tration est élu en son sein parmi les représentants des élus locaux .
Ces organismes ont une mission de recensement de l' information
pour l' Institut national , ils veillent dans le cadre de leur compé
tence locale à l'application des décisions de l' Institut national , ils
peuvent prendre des initiatives propres .

CHAPITRE II

La prévention, l'organisation des soins
pour les victimes de la drogue, la réinsertion.

Art . 5 .

Les services de médecine scolaire , universitaire et de médecine
du travail reçoivent les moyens financiers , matériels et en effectifs
nécessaires afin de leur permettre de participer aux actions dj
prévention et de dépistage de l' usage de drogue .

Dans le même but , les centres de consultation et d'aide ambu
latoire sont développés , au plus près des besoins de la population
dans les quartiers et zones rurales . Ils sont dotés de moyens
suffisants .

Art. G.

Des structures de soins diversifiées tant dans leur forme que
dans le contenu des missions qui leur sont confiées sont mises en
place dans les établissements sanitaires afin de permettre aux toxi
comanes de bénéficier des soins que leur état nécessite . soit à leur
demande soit dans le cadre des procédures liées à l'obligation de
soins .

Ces structures , prises en charge financièrement par l'État , sont
dotées immédiatement de moyens importants , elles sont gérées avec ,
notamment , la participation des instances élues départementales et
locales, de spécialistes et de représentants du personnel .
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Art. 7

Les centres sanitaires de moyen séjour bénéficient des
dispositions prévues à l'article précédent , notamment en matière
de moyens financiers .

Art. a.

Afin d'assurer la réinsertion sociale des toxicomanes après la
péiiode de soins , les centres d'hébergement et de réinsertion
sociale sont doiés des moyens financiers leur permettant de
remplir les missions qui leur ont été assignées . L'orientation des
action > engagées au sein de ces établissements est soumise , afin
de garantir sa validité au contrôle des professionnel.; de santé ainsi
qu'a celui des représt ntants de la population . Les établissements
acre :, sont soumis au même con ; rô:e

Art. !).

eue attention particulière est portée a la possibilité pour les
toxicomanes d'accéder aux stages de formation professionnelle
initiale ou permanente Celte attention implique un développe
ment des formations existantes .

Art. 10 .

L' article L. 628 du Code de la santé publique prévoyant des
peines inadaptées au cas des toxicomanes est remplacé par les
dispositions suivantes :

Article L. 628 . — En cas d'échec des tentatives de persua
sion organisées par les articles L. 628-1 et L. 628-6 ou lorsqu'il
apparaît d'emblée que le maintien en liberté est impossible , toute
personne qui aura commis le délit correctionnel d'usage , d'une
manière illicite , de l' une des substances ou plantes classées comme
stupéfiants sera , par dérogation à l'article 9 du Code pénal , passible
d'un placement , entraînant la privation de liberté , dans un établis
sement de désintoxication et de réinsertion pour toxicomanes . Le
placement est prononcé pour six mois . Il peut toutefois être pro
longé pour de nouvelles périodes inférieures ou égales à six mois
par le tribunal correctionnel siégeant en chambre du conseil ,
devant lequel le toxicomane est à nouveau cité par le Procureur
de la République sur proposition du médecin-chef de l'établisse
ment. Le placement prend fin dès que la guérison paraît obtenue .
Le toxicomane peut interjeter appel de chacun des jugements pro
nonçant ou prolongeant son placement . L'appel n'est pas suspensif . >
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Art. ll.

l'ar dérogation aux dispositions législatives en matière
douanière et fiscale, le ministère public est seul habilité à pour
suivre , sur le plan des délits douaniers et des amendes fiscales , les
auteurs du délit d'usage illicite de stupéfiants .

Art. 12 .

Les dispositions de l'article L. 628 nouveau du Code de la
santé publique ne s'appliquent qu'aux prévenus poursuivis du seul
chef d' accusation d'usage illicite de stupéfiants .

Les accusés ou prévenus toxicomanes poursuivis devant une
juridiction de jugement pour un crime ou un délit de droit
commun y compris celui du trafic de drogue sont passibles qos
peines normalement prévues par la loi . Toutefois , afin de désin
toxiquer les toxicomai > incarcères , des centres médico-psycholo-
giques seront mis en place par l' administration pénitentiaire dans
les principales maisons d' arrêt . Le s conditions de la détention seront
aménagées en vue de préparer efficacement la sortie , notamment
en offrant au toxicomane la possibilité de relations suivies avec
l'éducateur ou le thérapeute , qui pourront se poursuivre après la
libéra ' ion .

Art. 13 .

Dans chaque tribunal de grande instance , annuellement , le
premier président désigne un vice-président et un juge d'mtruc-
tion , le procureur général désigne un magistrat du parquet , chargés ,
dans la limite do leurs attributions respectives , de juger, instruire
et poursuivre les infractions aux articles L. 627 et L. 628 du Code de
la santé publique . Ces magistrats reçoivent une formation appro
priée sous la responsabilité de l 'Ecole nationale de la magistrature .
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CHAPITRE III

La répression des -afict.

SECTION 1 .

Les sanctions contre les trafiquants .

Art 14 .

La deuxième phrase de l'article 627 du Code de la santé
publique est remplacé par les dispositions suivantes :

« Ceux qui auront importé, produit , fabriqué ou exporté de
façon illicite des plantes ou substances classées comme stupé
fiants seront déférés devant la cour d'assises et passibles de la
réclusion criminelle de dix à vingt ans.

« Ceux qui auront intentionnellement accompli des opérations
destinées à financer ces trafics ainsi que ceux qui les auront orga
nisées ou préparées seront passibles des mêmes peines . »

Art. 15 .

Dans tous les cas prévus aux articles L. 626 et L. 627 du Code
de la santé publique réprimant le trafic des stupéfiants, les tri
bunaux ordonneront la confiscation des substances ou des plantes
saisies ainsi que celle des profits réalisés lors de ces trafics . Ces
profits seront affectés à la lutte contre la drogue .

Art. 16 .

Les amendes fiscales et douanières applicables au trafic de
stupéfiants ne peuvent faire l'objet de transactions .

SECTION 2

Les moyens de la répression du trafic .

Art. 17 .

Des pouvoirs nouveaux seront donnés à la police des stupé
fiants en matière d' investigation financière . L'effectif des agents et
inspecteurs actuellement spécialisés dans la répression du trafic de
stupéfiants tant à la préfecture de police de Paris que dans les
services régionaux de police judiciaire est immédiatement doublé .
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Seront iiffectés à ces postes des fonctionnaires aujourd'hui non
utilises à des missions actives de protection des personnes et des
biens .

Des actions de formation seront engagées sans délai afin de
préparer les fonctionnaires concernés à leurs tâches .

Art. 18 .

Une liaison plus étroite sera réalisée entre l'Office central de
répression du trafic illicite des stupéfiants et les équipes spécia
lisées des services régionaux de police judiciaire . A cet effet les
moyens en matériel et en personnel de l'Office central seront ren
forcés en vue de lui permettre de mener une action plus directe
ment orientée vers les recherches , interventions et investigations .

Cette meilleure coordination avec l'Office central de répression
du trafic illicite des stupéfiants n'exclut en aucune manière une
coordination horizontale avec les autres services régionaux de la
police judiciaire .

Art. 19 .

Les services de douanes seront renforcés en moyens humains
et matériels à la fois dans les départements frontaliers sensibles
mais aussi dans les aéroports afin de faire face aux nouvelles formes
du trafic des stupéfiants .

Art. 20 .

Au niveau départemental , dans un but opérationnel ponctuel ,
peuvent être mises en place des équipes composées des divers
services ( police , douane , gendarmerie , finances ) intéressées à la
lutte contre le trafic des stupéfiants .

CHAPITKK IV

Les initiatives internationales

Art. 21 .

Le Gouvernement français apportera une aide accrue au fonds
des Nations Unies pour la lutte contre l'abus des drogues en parti
culier en direction des pays dans lesquels sont produites les matières
premières d'où sont extraits les stupéfiants .
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Art. 22 .

Le Gouvernement français prendra dos initiatives diplomati
ques pour la réunion d'une conférence internationale de lutte contre
la drogue avec, pour objectif prioritaire , des initiatives concrètes :

— pour interdire les cultures de base ;
— pour mettre en échec les transports , les trafics et les

transferts financiers .

CHAPITRE V

Dispositions financières.

. 23 .

Le tribunal pourra condamner les trafiquants de drogue à des
peines d'amende qui pourront aller jusqu'à la confiscation de leurs
fortunes .

Ces sommes seront versées à l' Institut national de la lutte contre
la drogue et la toxicomanie et à l'organisaticn det soins pour les
victimes de la drogue .

Les articles 158 bis , 158 ter et 209 bis du Code général des
impôts relatifs à l'avoir fiscal sont abrogés .


